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Patrimoine - Archéologie
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� Réglementation et références
� Loi 31 déc.1913 sur les monuments historiques :

• Effet sur le bâtiment même
• Sur les abords du bâtiment : périmètre de protection de 500m de 

rayon autour 

� Loi 2 mai 1930 portant sur les sites et monuments naturels 
(inscrits ou classés)

� Loi du 2 août 1962 sur les secteurs sauvegardés
� Loi du 7 jan 1983 : ZPPAU(P)
� Circulaire du ministre de la Culture du 7 nov.1995 : archéologie 

préventive

� Repérage en amont des zones d’enjeux patrimoniaux forts 
avec l’ABF et service régional d’archéologie

� Type d’impacts:
� Suppression totale ou partielle d’un élément du patrimoine
� Modification de l’approche et de la perception visuelle d’un 

élément
� Destruction de vestiges archéologiques non connus

Patrimoine - Archéologie
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� Contacts :
� Architecte des Bâtiments de 

France (ABF)

� Service Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP)

� DREAL

� Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) 

� Service archéologie des 
DRAC

Données
Base de données « Mérimée »

Sites et monuments naturels 
classés et inscrits

Opération grands sites

Monuments historiques

Éléments protégés par les PLU

Sites et vestiges 
archéologiques,…

Patrimoine - Archéologie



6

Paysage 



7

« Partie de territoire telle que perçue par les 
populations dont le caractère résulte de facteurs 

naturels et/ou humains et de leurs interrelations »
Convention européenne du Paysage, 2000

� Impacts sur : cadre de vie, perceptions visuelles, aspects 
patrimoniaux, milieux naturels,…
⇒ Enjeux dans la relation du projet aux territoires traversés : 

composition, topographie, usages des lieux,..

⇒ Enjeux dans l’impact du projet dans l’aménagement du territoire : 
modifications visuelles, effets induits,…

Enjeux paysagers
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Références réglementaires (1/2)

� Loi 1976 relative à la protection de la nature
� Obligation étude d’impact sur l’env. avec volet paysage (art. L.122-

1 à 3 du CE)
� Prise en compte du paysage dans les doc. d’urbanisme

� Loi n °°°°93-24 du 8 janvier 1993 ou « paysage » dite de 
protection et de mise en valeur des paysages naturels, urbains, 
banals ou exceptionnels
� Donne un statut officiel au paysage dans la réglementation
� Volet paysage des permis de construire
� Création des directives paysagères

� Convention européenne du Paysage : 20 octobre 2000
� Reconnaît juridiquement le paysage en tant que composante 

essentielle du cadre de vie des populations
� Définit et met en œuvre des politiques de paysage pour la 

protection, la gestion et l’aménagement des paysages
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� Loi 1930 (titre IV du livre III du CE) : protection des 
sites et des monuments naturels

� Art. L.350-1 du CE : prise en compte du paysage 
comprend sites exceptionnels et ensemble des 
territoires remarquables pour leur intérêt paysager, 
que ce soit paysage ordinaire ou exceptionnel

� La protection du cadre de vie (art. L.518-1 à 45 du 
CE) : édicte les règles à respecter en matière de 
publicité

� Circulaire 1% « Paysage et développement » du 31 
mars 2005

Références réglementaires (2/2)
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Prise en compte du paysage

� Définition d’un parti d’aménagement paysager pour 
insérer le projet dans le territoire tout en valorisant 
les paysages traversés

+ Lien avec les autres champs techniques

� Étapes :
� Caractérisation de l’intérêt et de la sensibilité des unités 

paysagères (capacité du paysage à accueillir le projet)
� Recherche et analyse des variantes en fonction des enjeux

� Définition des mesures d’inscription en adéquation avec les 
sensibilités paysagères identifiées
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Point sensible : état initial

� État initial : recensement et analyse des éléments paysagers 
(unités paysagères)
� nature et organisation des différentes composantes (physiques, 

végétales, bâtis,…)

� nature et importance des phénomènes visuels (ouvertures, 
masques,…) à toutes les échelles de perception

� position du paysage dans l’évolution générale et son évolution 
prévisible ou potentielle (données sur l’urbanisme, l’agriculture,…)

� capacité du projet à devenir un élément structurant du territoire et 
des paysages

� Outils – Données ? 
� Atlas des paysages, recensements des outils réglementaires 

(ZPPAUP, sites inscrits, classés,…), Chartes et plans de paysage, 
Directive paysagère,…


